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La présente étude constitue un éclairage sur les effets des options de projets en termes 
d’accessibilité. Versée au débat sur demande de la Commission Particulière du Débat Public, 
cette étude avait été finalisée en février 2013, sur la base d’hypothèses qui ont depuis été 
revues.  

 

Ces hypothèses sont :  
- L’horizon de mise en service du projet : le débat actuel retient l’hypothèse de 2030 et non 

plus 2025 ; 
- Le cadrage macro-économique (taux de croissance du Produit Intérieur Brut, de la 

population, du prix des transports) : la présente étude repose sur une ancienne version du 
référentiel socioéconomique de RFF qui a été mis à jour suite aux derniers documents de 
référence nationaux. 

Les hypothèses relatives aux performances des scénarios n’ont en revanche pas été 
modifiées. 

 

Ainsi, la première partie relative aux isochrones à l’horizon 2025 reste valable si on considère 
qu’elle représente désormais la situation 2030. 

 

La seconde partie relative aux gains de performance serait davantage affectée par les 
changements d’hypothèses. Les chiffrages en termes de bénéfice actualisé sont donc 
obsolètes.  

 

Il est rappelé que l’évaluation socio-économique au sens de l’Instruction-cadre de Robien et 
de son annexe 1 est présentée dans le rapport F.1 – Bilans socio-économiques.  
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Les études d’accessibilité ont pour objectif de contribuer à l’évaluation des effets économiques du 
projet et de mieux comprendre ses bénéfices en termes d’aménagement du territoire. 

Ce rapport a pour objet de présenter les principes et résultats de l’évaluation des effets d’accessibilité 
du projet de de Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne-Pays de Loire (LNOBPL).  

Il traite dans un premier temps de l’approche par isochrones puis de l’approche en terme 
d’accessibilité au territoire par application des dispositions figurant dans l’annexe 2 intitulée 
« Définition, évaluation et représentation de l'utilité des destinations accessibles au sein d'un territoire 
(accessibilité au territoire) » de l’instruction-cadre du ministre chargé des transports en date du 25 
mars 2004 relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infrastructure, dite « 
de Robien », et sa mise à jour en date du 27 mai 2005. 

Il est structuré comme suit : 

Isochrones : 
• Méthodologie et hypothèses retenues pour l’établissement des calculs d’isochrones ; 
• Présentation des cartes et analyses. 

Accessibilité au territoire : 
• Rappel des définitions et des principes méthodologiques de l’Annexe 2 de l’instruction-

cadre  puis présentation des adaptations de méthodologies liées aux projets de Lignes à 
Grande Vitesse (LGV). ; 

• Présentation des hypothèses retenues pour la valorisation des gains d’accessibilité du projet ; 
• Présentation des cartes et analyses. 

Les résultats se basent sur l’état de l’étude de trafic au 15 Janvier 2013. 
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Les scénarios sont ceux définis dans les études de trafics en date du 15 Janvier 2013. Leurs 
configurations sont rappelées ci-dessous :  

A1 

A4

A1 + Prolongements 
Lamballe et Redon 

A5 

A1+ compléments ouest 
Rosporden et Landerneau

C1 
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3.1 Méthodologie 

3.1.1 Périmètre de l’étude 
Il s’agit calculer puis de cartographier le temps de parcours entre une zone et le reste de la région ou 
du pays. Pour la présente étude, l’analyse a été menée pour 11 zones : Brest, Saint-Brieuc, 
Quimper, Lorient, Vannes, Carhaix, Pontivy, Rennes, Nantes, l’Aéroport du Grand Ouest et 
Paris.

L’étude a été menée pour différentes situations :  
- La situation de base, en 2008 
- Une situation de référence, en 2025, pour prendre en compte la réalisation du projet BPL 
- 4 situations de projet en 2025, qui correspondent aux scénarios A1, A4, A5 et C1. 

3.1.2 Temps de parcours 
Le temps de parcours total est composé : 

- du temps de rabattement à l’origine (temps de déplacement moyen pour rejoindre une gare 
dans la zone, ou le cas échéant, dans une zone située à proximité) 

- du temps fer (temps passé dans le train). 
- du temps de rabattement à la destination (temps de déplacement moyen pour rejoindre la 

zone de destination finale depuis la gare d’arrivée) 

Le temps de parcours correspond ainsi uniquement au temps passé dans les transports. On ne prend 
pas ici en compte des éventuels temps d’attente ou de précaution, ni les temps de correspondance. 

Pour la présente étude, il a été choisi de ne représenter sur les cartes non pas le temps de parcours 
total, mais uniquement le temps de parcours ferroviaire, car c’est ce temps qui constitue un des 
objectifs majeur du projet et qui est régulièrement utilisé dans les débats par les différents acteurs. 

Les temps de parcours fer utilisés pour la présente étude sont issus des modèles de trafic courte 
distance et longue distance développés à l’aide du logiciel Transcad par Setec international pour les 
études des Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne – Pays de la Loire (LNOPBL). 

Ce modèle faisant l’objet d’une étude particulière durant la présente étude, les données utilisées ici 
correspondent à l’état du modèle au 15 Janvier 2013. 

Gare 

Trajet fer 

Trajet rabattement 
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3.1.3 Représentation cartographique 
En associant à chaque temps de parcours une couleur, les cartes isochrones permettent de visualiser 
simplement les zones accessibles depuis la zone étudiée en un temps donné. 

Par ailleurs, en croisant ces temps de parcours avec les données INSEE concernant la population et 
les emplois, il est possible de donner les volumes de personnes et d’emplois accessibles en un temps 
donné depuis la zone étudiée. 

Les cartes ont été réalisées au niveau régional (intégrant Paris), et au niveau national.  

Les cartes font également apparaitre les temps de parcours fer depuis la zone étudiée jusqu’à Paris. 
Trois temps sont indiqués :  

- Le temps moyen issu des modèles de trafic pour un JOB (moyenne faite par Transcad à partir 
des différents temps de parcours et fréquences modélisés) 

- Le meilleur temps issu des grilles d’offre pour un JOB 
- Le meilleur temps « absolu » issu des grilles d’offre, qui correspond le plus souvent au train 

« drapeau » du vendredi. 

  
• Cas particulier de Carhaix et Pontivy  

La plupart des zones étudiées comportent une gare : pour ces zones, le temps de parcours  
représenté sur les cartes est donc bien représentatif du temps fer nécessaire pour atteindre les 
différentes zones retenues.  
Cependant, Carhaix et Pontivy sont moins reliées au réseau ferroviaire que le reste des villes 
étudiées : Carhaix n’est relié qu’à la branche Nord et Pontivy ne possède pas de gare spécifique. 
Afin de visualiser tout de même les possibilités de déplacement à partir de ces deux villes, le temps 
de parcours représenté est la somme du temps de rabattement en voiture vers une gare située à 
proximité et du temps de parcours en train depuis cette gare. Pour chaque destination, la gare de 
rabattement retenue est celle qui permet un temps total de trajet minimal (ainsi, pour le trajet Carhaix-
Rennes, la gare retenue est Guingamp, alors que pour Carhaix-Nantes il s’agit de Lorient). 

Pour Carhaix, les gares de rabattement sont Rosporden, Lorient, Guingamp. 

Pour Pontivy, les gares de rabattement sont Lorient, Vannes, Saint-Brieuc et Rennes (uniquement 
pour les trajets « longue distance »).  

3.2 Résultats et analyses 

3.2.1 Résultats généraux  
L’analyse des résultats permet de vérifier que les objectifs du projet de rapprocher la pointe 
finistérienne à moins de 3h de Paris sont atteints.

Les scénarios A1, A4 et A5 sont relativement équilibrés, et le scénario C1 favorise la branche Sud. 

3.2.2 Quimper  
Depuis Quimper, c’est naturellement vers la branche sud que les temps ferroviaires sont les meilleurs.

Les 3 scénarios de la famille A permettent de gagner entre 10 et 15 minutes sur les liaisons vers 
Rennes. 

Le scénario C1 permet en plus d’améliorer sensiblement (de l’ordre de 10 minutes) les temps de 
parcours vers les gares de la branche sud. 

Quimper se retrouve à moins de 3h de Paris: 
- En meilleur temps dans les scénarios A1 et A5 
- En meilleur temps pour un train de semaine dans les scénarios A4 et C1 
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3.2.1 Brest  
Depuis Brest, c’est naturellement vers la branche nord que les temps ferroviaires sont les meilleurs. 

Les 3 scénarios de la famille A permettent de gagner entre 10 et 15 minutes sur les liaisons vers 
Rennes. 

Le scénario C1 permet en plus d’améliorer sensiblement (de l’ordre de 10 minutes) les temps de 
parcours vers les gares de la branche Sud pour les trains passant par Rennes. 

Brest se retrouve à 3h de Paris en meilleur temps dans le scénario A1 et en moins de 3h en meilleur 
temps dans les scénarios A4, A5 et C1 

3.2.1 Paris  
Pour les 4 scénarios étudiés, le temps de parcours ferroviaire moyen modélisé entre Paris et Brest ou 
Quimper est de moins de 3h30.  

Le meilleur temps possible (3h00 ou moins) est réalisé avec le « train-drapeau » du vendredi soir. 

Les 3 scénarios de la famille A font gagner entre 10 et 15 minutes aux relations entre Paris et la 
pointe bretonne. 

Les gains de temps pour A1 sont équilibrés, A4 favorise la branche Sud et A5 la branche Nord. 

Le scénario C1 favorise lui la branche Sud (25 minutes contre 15 minutes pour la branche Sud) 

3.2.1 Cartes isochrones 
Les cartes isochrones réalisées sont détaillées dans les pages suivantes. 
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4.1 Définition et rappel des principes méthodologiques 

4.1.1 Notion d’accessibilité 
Le texte de référence qui fixe le cadre général de l’évaluation socio-économique pour tous les projets 
d’investissement de transport est aujourd’hui l’instruction-cadre du ministre chargé des transports en 
date du 25 mars 2004 relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets 
d’infrastructure, dite « de Robien », et sa mise à jour en date du 27 mai 2005. Ces deux textes fixent 
non seulement le cadre général de l’évaluation mais précisent les grands principes de l’évaluation 
socio-économique (formulation des indicateurs de rentabilité, taux d’actualisation, prise en compte du 
coût d’opportunité des fonds publics), définissent les valeurs tutélaires et formulent de nombreuses 
recommandations pour monétariser les différents impacts d’un projet donné.  

Les méthodes effectives de calculs sont détaillées dans deux annexes. 

L’annexe 1 « Valorisation des effets non monétaires » permet de réaliser trois formes d’évaluation : 
• Evaluation économique des gains de temps induits par le projet, 
• Evaluation monétaire des améliorations de fonctionnement des véhicules empruntant la 

nouvelle infrastructure, 
• Evaluation des différentes nuisances induites par l'ouvrage (comme la pollution 

atmosphérique, le bruit, l’insécurité routière ou encore l’effet de serre). 

L’annexe 2 intitulée « Définition, évaluation et représentation de l'utilité des destinations accessibles 
au sein d'un territoire (accessibilité au territoire) » a quant à elle pour objet de présenter la notion 
d’accessibilité et d’apporter des éclairages méthodologiques sur la valorisation et la quantification des 
gains d’accessibilité procurés par un projet de transport donné. En effet, d’après les enquêtes de 
transport, le temps consacré aux déplacements par les différents usagers affiche une grande stabilité. 
Ainsi, concrètement, une nouvelle infrastructure de transport n’apporte pas un gain de temps de trajet, 
mais plutôt une augmentation de la portée de déplacement et donc une augmentation des emplois et 
loisirs accessibles. C’est ce gain que l’on cherche à quantifier. 

On comprend bien l’intérêt économique du gain d’accessibilité si l’on considère un individu qui se 
déplace pour le motif travail. Plus l’éventail de choix d’emplois accessibles pour un même temps de 
transport est large, plus la probabilité est grande qu’il trouve un emploi satisfaisant, qui correspond à 
sa formation. Cette pertinence de choix permet à l’individu d’être plus performant économiquement et 
d’être en retour mieux rémunéré. Ces considérations ne valent pas uniquement pour les emplois ; 
elles concernent également d’autres motifs économiques (achats…). Les performances économiques 
qui seront calculées dans ce rapport reposeront sur les trajets « à vocations économiques », c’est-à-
dire les relations domicile-travail ainsi que les autres relations à motifs économiques. 

En outre, aux performances d’ordre économique s’ajoutent les performances dites naturelles. Celles-
ci se mesurent par l’amélioration de l’accessibilité des territoires aux espaces naturels qui sont des 
déplacements pour motif « loisirs verts ». Il est ressorti des études précédentes que les résultats des 
performances naturelles étaient bien inférieurs aux résultats des performances économiques et qu’il 
était envisageable de les estimer par l’usage d’un ratio appliqué aux performances économiques. 

Dans le cas du projet LNOBPL, en raison de l’importance des espaces naturels de la zone d’étude et 
de son caractère littoral, la méthodologie de calcul des performances économiques a été adaptée 
pour réaliser le calcul des performances naturelles liées au projet. 
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4.1.2 Principes exposés dans l’instruction-cadre du 25 mars 2004 
L’instruction-cadre de Robien du 25 mars 2004 comporte des directives méthodologiques et des 
résultats d’enquêtes qui sont résumées ci-après. 

Les paragraphes en italiques sont des citations de l’annexe 2 de l’Instruction Cadre du 25 mars 2004 
dite « de Robien ». 

Résultats des enquêtes de transport 

Les observations de la circulaire concernant les nombreuses enquêtes transport effectuées depuis 
plus de deux décennies sont les suivantes : 

•

•

•

•

Modélisation des déplacements en conformité avec ces  résultats d’enquêtes 

La circulaire donne les bases de la modélisation des trajets en mettant en équation une probabilité de 
déplacement en fonction des biens convoités : 

« La génération des déplacements associés à un territoire est proportionnelle au nombre d’habitants. 
A chaque motif de déplacement : domicile travail, domicile affaires, domicile achats, domicile 
enseignement, domicile loisirs verts, déplacements sans extrémité au domicile, est associé un taux de 
génération de déplacement. 
Les déplacements Ni engendrés par la zone i pour un motif de déplacement donné se distribuent 
spatialement selon deux facteurs : 

•

•••• un facteur qui traduit la difficulté d’accéder depuis i à la zone j où se trouvent localisés les 
biens convoités. 

Le nombre de déplacements issus de i qui se dirigent vers j pour un motif de déplacement donné, ou 
encore la probabilité d’un déplacement issu de i à destination de j pour ce motif, est ainsi de la forme :  

pij = k Qj . e –  °(Cij/Co°) 

Les variables de cette formule de l’instruction cadre vont être détaillées une par une ci-après :  

• Qj est la quantité de biens convoités en j pour le motif étudié.  

« Par exemple, pour le motif domicile travail, la quantité Qj est celle des emplois totaux 
disponibles en j. Pour le motif domicile affaires, la quantité à prendre en considération est 
celle des emplois tertiaires disponibles en j, pour le motif domicile achats, celle des emplois de 
vendeurs, pour le motif domicile enseignement, celle des enseignants. Si on désire, dans une 
première approche, prendre en considération l’ensemble des motifs à vocation économique 
regroupant domicile affaires, domicile achats, domicile enseignement, on peut adopter le 
nombre d’emplois tertiaires disponibles en j. Pour le motif domicile loisirs verts, c’est le 
nombre d’hectares (ou d’ares) d’espaces naturels qu’il convient de considérer. Les 
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déplacements qui n’ont aucune origine au domicile (baptisés traditionnellement ricochets) sont 
en règle générale reliés, aussi bien en origine qu’en destination, au nombre d’emplois 
tertiaires. Le facteur d’abondance des biens convoités en j pour un motif donné est en 
définitive caractérisé par la nature et la quantité des biens qui ont pour effet de reproduire, 
avec le plus de fidélité possible, les résultats des enquêtes de déplacement. » 

Il est à noter que la liste des motifs cités ci-dessus par l’instruction cadre ne mentionne au titre du 
motif loisir que les loisirs « verts », c’est-à-dire se déroulant dans « des surfaces naturelles ». Elle fait 
donc abstraction des musées, cinémas, bibliothèques, piscines… Cette étude n’a pas pour objet 
d’approfondir cette question et le surplus de performances que l’on pourrait en attendre serait 
négligeable au vu des performances économiques.  

• Cij, est le coût généralisé de transport entre i et j. Il intègre la valorisation du temps de 
transport et la prise en compte des dépenses monétaires effectives.

• « C0°, valeur d’une heure travaillée, représente en fai t le coût généralisé d’une heure de 
transport, valorisation du temps et dépenses monétaires cumulées.1

• ° est un invariant qui traduit la rapidité de décro issance de la fonction de conductance, 
fonction qui illustre le poids ressenti en i du bien convoité en j, compte tenu de son 
éloignement. Le facteur °varie d’un motif à l’autre. Il est d’environ 4 pou r le motif travail. Il est 
d’environ 6 pour le motif achats. »2

•

L’expression peut également s’écrire : pij = k Qj . e
 –  (Cij/Co) 

• « C0 est le coût monétarisé d’une heure de transport. (…) C0 est égal aux 2/3 de la valeur C0° 
d’une heure travaillée, le tiers restant étant constitué par les dépenses monétaires pendant 
cette heure de transport, soit 1/3 environ de la valeur d’une heure travaillée. »

•  est égale à deux tiers de  ° pour compenser. 

• Cij/Co correspond à la valeur du temps de déplacement entre i et j que l’annexe note tij
Si on pose  = C0/  = C0°/ °, on peut, en dernier ressort, écrire de façon sim plifiée la probabilité d’un 
déplacement issu de i à destination de j sous la forme : pij = k Qj . e

 – Cij /  . 

Interprétation économique du comportement des résidents sur une liaison ij 

A partir de la loi de probabilité mise en place au paragraphe précédent, la circulaire définit une « utilité 
brute » et une « utilité nette » : 

« Sur une liaison ij, par rapport à une situation d’absence de choix (bien unique), l’utilité brute 
supplémentaire (ou création de valeur brute) associée à la possibilité de choisir en j un bien pertinent 
parmi un ensemble de biens Qj est égale à : 

Uj =  . Log Qj

Sur cette liaison ij, par rapport à une situation de non choix (bien unique), l’utilité nette supplémentaire 
(ou création de valeur nette) associée à la possibilité de choisir en j un bien pertinent parmi un 
ensemble de biens Qj est égale à : 

Sij = Uj – Cij = . Log Qj – Cij

L’utilité nette supplémentaire mobilisée (création de valeur nette) à l’occasion d’un déplacement entre 
i et j, pour un motif donné, est ainsi égale à l’utilité brute supplémentaire mobilisée en j pour ce motif 
(création de valeur brute) défalquée du coût généralisé de transport entre i et j, Cij. Il n’y a 
déplacement que lorsque l’utilité nette supplémentaire (création de valeur nette) est positive. » 

                                                      
1  Réponse à la question formulée par RFF en date du 11 Janvier 2013 : « Comment sont prises en compte les 

évolutions différenciées de coût de transport entre la route et le fer… ? »  Les évolutions prises en compte 
sont celles figurant dans le référentiel socio-économique RFF. 

2  Réponse à la question formulée par RFF en date du 11 janvier 2013 : « quid des non actifs ? quid des actifs 
non occupés ? »  Les actifs non occupés sont bien intégrés dans les calculs de performances économiques. 
En revanche, les non actifs ne génèrent pas de performances économiques par définition. 
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Il apparaît donc que la probabilité de déplacement varie avec l’utilité moyenne du déplacement pour 
les acteurs situés en i. Le déplacement ne s’effectuera que si l’utilité des biens convoités en j est 
supérieure au coût généralisé d’un déplacement jusqu’à j. 

« Sur une liaison ij, par rapport à une situation d’absence de choix (bien unique), l’utilité nette 
supplémentaire (création de valeur nette) associée à un déplacement peut être libellée, de façon 
condensée, sous la forme suivante : 

Sij = . Log Qj*, 

avec Qj* = Qj . e
 – Cij / . » 

Cette dernière formule n’est qu’une reformulation de la précédente pour simplifier l’écriture des 
formules qui vont en découler. 

Interprétation du comportement économique des résidents à l’égard de toutes les destinations 
entourant la zone i 

Le paragraphe précédent définissait l’utilité d’une liaison de i vers j. 

Dans ce paragraphe on considère l’ensemble des destinations j atteignable à partir de i. La circulaire 
propose de se limiter à une certaine zone de destination. 

« Etendue à toutes les destinations qui entourent la zone émettrice i, l’utilité nette supplémentaire 
(création de valeur nette) d’un déplacement moyen issu de i est égale à : 

Si =  . Log (Somme des Qj*). » 

Pour mieux comprendre comment « s’ajoutent » les utilités des différentes zones j auxquelles i a 
accès, on considère la zone ωωωω, ensemble de différentes zones j. La probabilité qu’un déplacement 
partant de i est pour destination dans ωωωω est la somme des probabilités que la destination soit l’une 
des zones j de ωωωω. 

D’où il vient que: 
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Or l’emploi dans ωωωω  est la somme des emplois des zones j de ωωωω  d’où :    
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« L’usager prend en considération l’ensemble des biens convoités qui l’entourent auxquels il peut 
accéder, les pondère par l’effet atténuateur du temps de déplacement3 et en fait la somme. La valeur 
logarithmique de cette somme est l’indicateur de satisfaction auquel il est sensible. Cet indicateur 
caractérise le supplément d’utilité nette moyenne (ou la création de valeur nette moyenne) que le 
résident de la zone i engendre lorsqu’il effectue un déplacement. 

L’utilité nette supplémentaire associée à un déplacement moyen issu de i (la création de valeur nette) 
Si peut être elle-même décomposée en une utilité brute supplémentaire moyenne (création de valeur 
brute) Ui et un coût généralisé moyen de déplacement Ci.  

Si =  Ui - Ci  avec Ui =  . Log Qi
90   

Expression dans laquelle Qi
90 représente le nombre de biens décomptés à l’intérieur de l’isochrone 90 

(c'est-à-dire l’isochrone qui n’est dépassée que par 10% des usagers issus de i). 

Cette expression, pertinente lorsque l’urbanisation est homogène indéfinie, constitue une très bonne 
approximation lorsque l’urbanisation est hétérogène. Les isochrones pertinentes varient en effet entre 
la valeur 88 dans le cas d’urbanisations très rapidement croissantes et la valeur 94 dans le cas 
d’urbanisations très rapidement décroissantes. » 

Cette restriction n’est toutefois pas adaptée aux projets de lignes à grande vitesses. Toutes les 
destinations disponibles dans le modèle de trafic seront considérées. 

« Ui représente la valeur que l’on peut attribuer à la notion d’accessibilité au territoire commodément 
accessible à partir de i. Il s’agit là du caractère positif du déplacement, le coût du déplacement lui-
même étant caractérisé par le coût généralisé de transport Ci incluant la valorisation du temps de 
déplacement et les dépenses monétaires effectuées. 

Les suppléments d’utilité brute ou nette enregistrés (les créations de valeur brutes ou nettes) au cours 
de plusieurs déplacements sont additifs au même titre que le sont les coûts généralisés de 
déplacement. 

On peut évaluer les suppléments d’utilité brute ou nette annuels enregistrés par un résident pour un 
motif donné en multipliant le supplément d’utilité d’un déplacement moyen par le nombre de 
déplacements annuels effectués pour ce motif. 

On a ainsi  Si = Ni .Si ,Ui= Ni . Ui ,Ci = Ni . Ci » 

D’après les calculs précédents, l’utilité nette moyenne iS  est définie comme le log de la somme du 
nombre d’emplois accessibles, pondérés par leur facteur de décroissance : 
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××=
α

α

4.1.3 Adaptation et application de la méthode aux projets de lignes à grandes vitesse 
Les calculs réalisés dans la continuité des travaux menés par Setec international pour RFF dans le 
cadre de l’évaluation du SNIT ont montré que la méthodologie de base des calculs de performances 
économiques liées à l’accessibilité présentée ci-dessus n’était pas tout à fait adaptée aux projets de 
ligne à grande vitesse : 

• Tout d’abord, l’utilisation de l’utilité brute limitée à l’isochrone du 90ème percentile induit un 
effet de seuil sans doute pertinent pour des déplacements quotidiens mais beaucoup moins 
dans le cas des déplacements longue distance ; nous prenons donc en compte dans cette 
étude l’intégralité des déplacements. 

• L’instruction cadre ne précise pas si l’évaluation doit plus s’intéresser à l’utilité nette ou à 
l’utilité brute. Une méthodologie d’évaluation des performances économiques, issue de ces 
calculs, a été élaborée dans de le cadre de précédentes études pour RFF mais ne fait pas 
partie intégrante de l’instruction cadre.  

                                                      
3  Cette expression ainsi rédigée dans l’annexe II de l’instruction-cadre du 25 mars 2004 signifie qu’un individu 

va par défaut préférer recourir à ce qui est dans son environnement (géographique) proche avant de décider 
de s’éloigner. 
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L’hypothèse que le coût généralisé de transport Ci est constant est certes démontrée par les enquêtes 
mais non adaptée aux principes de modélisation : 

- Dans le cas des projets de LGV, le référentiel RFF définit un pourcentage du surplus des 
usagers capté par l’augmentation des tarifs ferroviaires. En d’autres termes, chaque minute 
gagnée se traduit par une petite augmentation tarifaire (de l’ordre de quelques centimes).Le 
coût n’est donc pas rigoureusement constant.  

- Dans le coût généralisé de transport Ci, la valeur du temps entre en compte. Cette valeur du 
temps est représentée classiquement par le salaire horaire de l’individu. Il a été prouvé que le 
salaire horaire dépendait de l’accessibilité donc une amélioration d’accessibilité produira 
une modification du salaire horaire et donc du cout généralisé.  

De fait l’utilisation de l’utilité brute Ui n’est pas l’indicateur le plus pertinent pour cette étude puisque le 
coût généralisé de transport Ci n’est pas rigoureusement constant. Les calculs seront effectués sur la 
base de l’utilité nette Si avec Si = Ui - Ci. 

C’est la raison pour laquelle la méthode de calcul du gain de performances économiques qu’il est 
proposé d’utiliser dans le cas du projet LNOBPL reprend les adaptations méthodologiques qui ont été 
apportées par Setec International dans le cadre des études préalables au débat public du projet de 
la LGV Paris-Orléans-Clermont-Ferrand-Lyon (POCL). En effet, la plupart des adaptations 
méthodologiques liées aux spécificités d’une LGV ont été déterminées lors de cette étude et peuvent 
donc être légitimement être reprises dans le cadre de cette étude.  

Le synoptique méthodologique ci-après présente les adaptations qui ont été apportées à la 
méthodologie du calcul des performances économiques appliquées aux projets de LGV. 
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Synoptique méthodologique 

Méthode de base / Annexe II Circulaire De Robien 

Calculs des utilités brutes 

Non prise en compte des 
questions de coûts et de tarifs 

Hypothèse du 90ème percentile 

Exclusion des déplacements 
longue distance 

Salaires horaires fixes 

Corrélation entre salaire horaire et 
accessibilité non prise en compte 

                           Première série d’adaptation 

Utilisation de l’utilité nette           

= Utilité Brute – Coût généralisé 

Prise en compte de tous les 
déplacements

Zone d’étude i => Toutes les 
Zones j 

Dépendance du salaire horaire à 
l’accessibilité 

Méthode de calcul des 
Coûts généralisés Cij 

Premiers Résultats 

Développements méthodologiques complémentaires 

Minimum entre les 
alternatives modales 

(Fer, Air, Route) 

Temps complet de 
parcours (y compris 

rabattement) et 
coûts  

Forte sensibilité du 
modèle à la valeur 
du paramètre de 
décroissance alpha  

Non linéarité du 
logsomme créé une 
forte sensibilité au 
salaire horaire  

- Ré-estimation du paramètre 
alpha sur les données ENTD 2008  
- Dépendance du alpha au coût 
généralisé  

Segmentation de la 
population active en 
classes de revenus 

    Formulation Retenue 

Formulation de l’utilité nette pour un actif pour les performances économiques  

%actifs 
Salaire 
moyen 
(€/h) 

10% 44,47 
10% 25,32 
10% 19,94 
30% 14,06 
40% 6,38 
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4.1.4 Etablissement de la formule de valorisation de l’accessibilité
A partir des rappels de la circulaire présentés au paragraphe 4.1.2 et des évolutions listées au 
paragraphe 4.1.3, ce paragraphe va expliciter la formule d’accessibilité utilisée. 

4.1.4.1 L’utilité nette 

L’ensemble de la démarche permettant de calculer l’utilité nette d’une zone i vers un ensemble de 
destinations j a été présenté au paragraphe 4.1.2 en s’appuyant sur l’annexe 2 de la circulaire de 
Robien.  

L’utilité nette, c'est-à-dire l’utilité moyenne perçue du trajet par une personne en i d’avoir accès à ces 
biens convoités, correspond ainsi à l’utilité brute de laquelle on soustrait le coût généralisé du 

déplacement : ijijij CUS −=

La formule de l’utilité nette présentée au au paragraphe 4.1.2 est la suivante : 
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• o

iC0 correspondant à la valeur d’une heure travaillée, pour un actif de la zone i, 

• est La quantité de biens convoités disponibles dans la zone j de destination. Dans le cadre 
des déplacements à vocations économique traité dans le cadre de ce rapport, Qj est la 
quantité d’emplois Ej. 

• ijC

• , paramètre de décroissance, dépend quant à lui des motifs étudiés. Il est proposé de 
reprendre le coefficient alpha actualisé dans le cadre de l’étude POCL sur la base de la 
dernière Enquête nationale Transport et Déplacements (ENTD 2008). 

4.1.4.2 Passage aux performances économiques : la méthode Poulit4

Les enseignements des enquêtes déplacement 

L’évaluation des performances économiques liées à l’accessibilité repose en grande partie sur les 
constats issus de l’analyse des enquêtes déplacement ainsi que rappelé dans l’instruction cadre. 
Depuis 35 ans, la moyenne et la répartition des temps de déplacements restent sensiblement 
constantes : avec l’amélioration des transports, la population se déplace plus loin, mais les différents 
temps consacrés aux déplacements n’évoluent pas. 

Ainsi, un nouveau projet d’infrastructure de transport impactant une zone i ne réduira pas iC , le coût 
généralisé moyen de sa population. Seule l’augmentation de iU , l’utilité moyenne brute de 
l’accessibilité permettra une valorisation du projet.  Cette augmentation proviendra de l’expansion de 
la zone couverte par les temps de parcours usuels, qui eux n’évoluent pas.   

Performances économiques dans le cas du motif domicile - travail 

Dans le cas du motif domicile-travail qui est retenu dans cette étude les biens considérés sont les 
emplois. La zone communément accessible est constituée par l’ensemble des territoires définis dans 
la zone d’étude. 

Le calcul de l’utilité annuelle de l’accessibilité aux emplois par actif consiste à multiplier l’utilité 
moyenne d’un déplacement par le nombre annuel de déplacements. 

                                                      
4 Jean Poulit, ancien directeur général de l’Institut Géographique National et auteur de l’annexe II de la 

circulaire Robien, qui jette les bases de la méthode des performances économiques et naturelles liées à 
l’accessibilité. 
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L’accessibilité aux emplois depuis i présente donc une utilité par actif de : 

)( 900
io

o
i

ii ELogCNU ××=
α

α°  =  3.8389 (coefficient calculé dans le cadre de l’étude POCL) 

iN  =  396 nombre moyen de déplacements domicile-travail et travail-domicile par an 
pour un actif. 

o
iC0   Salaire horaire moyen de la zone i. 

90
iE  Nombre d’emplois décomptés à l’intérieur de l’isochrone 90 (c'est-à-dire 

l’isochrone qui n’est dépassée que par 10% des actifs issus de i). 

Le nombre moyen d’heures travaillées par an étant de 1650, on peut exprimer iU  en fonction du 
salaire annuel moyen, grâce à la précédente formule : 

25
)( 90

i
ii

ELogRU ×=

iR    Salaire annuel net moyen de la zone i. 

iR  et iU  pouvant être liés, on s’attache à déterminer cette relation. Pour cela, on introduit le salaire 
annuel moyen en zones rurales isolées, dans lesquelles l’accessibilité aux emplois peut être 
extrêmement faible. 

L’hypothèse suivante est formulée : le supplément de salaire entre une zone i et une zone rurale 
isolée est dû à l’accessibilité aux emplois. 

rii RRU −=

rR   Salaire annuel net moyen de la zone. Il valait 11 847.5 € en 2000. 

Cette hypothèse est validée, puisque les valeurs trouvées par cette relation sont strictement 
conformes aux données de l’INSEE5.  

Les deux équations précédentes permettent d’établir une relation directe entre le salaire annuel 
moyen et le nombre d’emplois communément accessibles : 

)(25
2511847.5 90

i
i ELog

R
−

×=

D’un projet d’infrastructure de transport découlera donc une augmentation du salaire moyen des 
zones concernées par le projet, en calculant 90

iE  avant et après le projet : 

)
)(25

25(5.11847 90
i

ii ELog
RU

−
Δ×=Δ=Δ

                                                      
5 C’est effectivement le cas lorsque l’analyse est menée sur l’ensemble de la France où la variabilité entre 

accessibilités est importante. C’est nettement moins vrai quand on effectue l’analyse sur un périmètre 
restreint, une agglomération par exemple.  
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Extension aux autres déplacements à vocation économique 

Cependant, afin de mieux rendre compte des performances économiques du projet, il faut également 
tenir compte des autres déplacements à vocation économique (motifs achats, éducation, affaires…). 
Pour chaque motif de déplacement, il existe un nombre de déplacements annuels mN , un coefficient 

de décroissance de l’exponentielle o
mα et une zone communément accessible pour ce motif, 

possédant un nombre d’emplois associés 90
miE ⋅  (tertiaires pour le motif affaire, enseignants pour le 

motif éducation, vendeurs pour le motif achat…). 

Ainsi, il est proposé de retenir la formulation suivante pour la détermination de l’accessibilité aux 
autres déplacements à vocation économiques : 

⋅⋅××=
m

mio
m

o
i

mi ELogCNU )( 900

α

On peut ensuite évaluer l’ensemble des 90
miE ⋅  avant et après le projet pour chiffrer l’évaluation 

économique globale d’un projet. Cependant, effectuer ce développement lors d’une étude ne semble 
guère utile car les enquêtes font apparaître une corrélation : le rapport entre l’utilité économique 
globale et celle uniquement liée au motif travail, est quasiment égal au rapport entre le salaire annuel 
moyen et le PIB par habitant. 

Ainsi, le PIB par habitant en zone rurale isolée étant de 28802 € en 2000, on peut directement faire 
apparaître l’utilité économique globale du projet, par habitant, en calculant 90

iE  avant et après le 
projet, de : 

)
)(25

25(28802 90
i

ii ELog
PIBU

−
Δ×=Δ=Δ

Cette formule est plus couramment écrite sous la forme suivante : 

)
)(25

)((28802 90

90

i

i
ii ELog

ELogPIBU
−

Δ×=Δ=Δ

iUΔ  apparaît donc comme l’augmentation du PIB par habitant d’une zone i impactée par un 
projet d’infrastructure de transports. Transposée à l’année 2008 et exprimée en € 2008, la formule 
précédente devient :  

)
)(25

)((36900 90

90

i

i
ii ELog

ELogPIBU
−

Δ×=Δ=Δ

Afin de chiffrer les performances économiques annuelles du projet sur une commune (ou zone) 
donnée, il faudra donc multiplier ce iUΔ  par le nombre d’actifs de la zone. 

Autre formulation de l’utilité brute à tous les déplacements à vocation économique 

Une analyse économétrique6 effectuée sur l’ensemble de la France a permis d’estimer une 
formulation reliant salaire horaire et emplois dans l’isochrone du 90ème percentile. Cette formulation est 
la suivante (sur la base de données de l’année 2000). 

                                                      
6 Cette analyse économétrique utilisée dans les études POCL a été développée par Jean Poulit dans le cadre 

d’études effectuées sur les projets de LGV Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Espagne.  
     NB. La formulation suppose que la dépendance du salaire horaire à l’accessibilité n’est prise qu’au premier 

ordre (on ne modifie pas le salaire horaire intervenant dans le logsomme). 
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( )
83.21

log146.6
90

0
io

i
EC −=

En considérant l’ensemble des déplacements à motif économiques dont le nombre équivalent annuel 
est estimé à 964, on arrive à la formule suivante transposée de plus à l’année 2008 : 

( )
( )
83.21

log1

log46.6
90

90

i

i
ai E

ENU
−

×
°

×=
α

Avec :  °=3.8389  
90
iE   Nombre d’emplois disponibles dans l’isochrone du 90ème percentile. 

Na=964 Nombre annuel de déplacements équivalents à tous motifs 
économiques, 

D’où la formulation de l’utilité nette utilisée dans cette étude : 
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Avec :  Tij  Temps minimum de parcours de i à j, 

  Ej  Nombre d’emplois disponibles en j, 

  °=3.8389 Paramètre de décroissance 

Na=964 Nombre annuel de déplacements équivalents à tous motifs 
économiques. 

iCs  Coefficient de spécificité locale pour la zone i calculé en situation de 
base 

4.2 Hypothèses retenues pour la valorisation des gains d’accessibilité du 
projet LNOBPL 

4.2.1 Synthèse des principes généraux 
L’instruction cadre du ministre chargé des transports en date du 25 mars 2004 relative aux méthodes 
d’évaluation économique des grands projets d’infrastructure, dite « de Robien », et sa mise à jour en 
date du 27 mai 2005 propose une méthodologie d’évaluation des grands projets d’infrastructure de 
transport. « L’accessibilité au territoire » y est citée comme paramètre d’influence dans cette 
évaluation, mais sans définir de manière précise la façon dont elle doit être traitée. L’annexe II de 
cette même instruction s’attache donc à quantifier économiquement l’accessibilité au territoire, c'est-à-
dire l’évaluation des bénéfices qui résultent de l’accès à la grande diversité de destinations qu’offre un 
territoire bien desservi. 

La méthode qui a été appliquée pour le projet de Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne Pays de la Loire 
(LNOBPL) est présentée au paragraphe 4.1. Les données d’entrées nécessaires aux calculs sont les 
suivants : 

• Eléments de cadrage macroéconomique extraits du référentiel socio-économique de RFF 
dans sa version de juillet 2011 et en particulier la note « Cadrage macro-économique pour 
bilans » (RFF, 2011-07) en date du 8 juillet 20117. Pour ce livrable, c’est le scénario central 

                                                      
7 Ce référentiel est celui utilisé pour les prévisions de trafic et les bilans socio-économique. Ce n’est pas le 

dernier en date. 
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intitulé « décennie perdue » établi par de la Commission Européenne8 afin de tenir compte 
des effets de la crise économique et financière européenne qui a été retenu ; 

• Données de temps de parcours et de tarification fournies par le modèle de prévision de 
trafics voyageurs développés parallèlement par Setec International ; 

• Données de répartitions des emplois et population issus des données INSEE 2008 (évoluant 
comme le PIB par tête), 

Une fois les temps généralisés9 établis pour chaque mode de transport, la méthode consiste à 
reconstituer pour chaque OD le temps minimum d’accès en référence et en projet. Il est alors possible 
de calculer une utilité nette étendue à tous les déplacements économiques et calculée sur le temps 
minimum de parcours avec la formule établie en première partie. Il est à noter que cette formule 

intègre une formulation du salaire horaire exprimé en fonction du × °−

j

T
j

ijeE αlog  ainsi qu’un 

coefficient de spécificité locale pour caler le modèle en base. 
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avec :  Tij  Temps généralisé minimum de parcours de i à j, 

  Ej  Nombre d’emplois disponibles en j, 

  °            Constante valant 3.8389  

  Paramètre de décroissance valant max(4-0.4142 Tij ;2) 

Na=964 Nombre annuel de déplacements équivalents à tous motifs 
économiques. 

iCs  Coefficient de spécificité locale pour la zone i calculé en base et 
invariant ensuite en référence et projet. 

Dans cette méthode ce ne sont pas les gains de temps qui sont valorisés contrairement à l’annexe 1 
de la circulaire. Le calcul d’accessibilité s’affranchie des trafics actuellement observés sur les lignes et 
valorise des potentialités de développement. 

4.2.2 Définition du Zonage 
Le zonage est défini à l’échelle des cantons. L’ensemble des origines considérées est dénommé 
« zone d’étude » et l’ensemble des destinations considérées est dénommé « zone destination ». 

Zone d’étude 

La zone d’étude est définie comme l’ensemble des cantons susceptibles de voir leur utilité 
d’accessibilité au territoire varier. Elle a été construite classiquement comme suit : 

- Cantons accessibles en moins de deux heures en temps routiers des gares concernées par le 
projet.  

- Cantons situé à 30 minutes autour des gares accessibles en moins de deux heures.  
- Des petites corrections manuelles ont été effectuées afin d’avoir une zone d’étude cohérente 

(Paris a été ajouté à la zone d’étude). 

La zone d’étude est donc constituée de 800 cantons.  

                                                      
8 DG ECFIN, The 2009 Ageing Report: Underlying Assumptions and Projection Methodologies, décembre 2008 

; DG ECFIN (2009) 2009 Ageing Report: Economic and budgetary projections for the EU-27 Member States, 
avril 2009. 

9 Prenant en compte le temps complet (parcours, rabattements, précautions, pauses) et les coûts. 
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Zone de destination 

La zone de destination se compose de la France (3 686 cantons)  

Figure 1: Zonage de la zone d’étude 

4.2.3 Segmentation de la population 
La non-linéarité de la formule utilisée pour le calcul de l’utilité (log somme) a pour conséquence que le 
log somme de la moyenne des revenus est très inférieur à la moyenne des log sommes des revenus. 
Cette propriété intrinsèque de la formule utilisée est particulièrement problématique lorsque, comme 
c’est le cas dans la présente étude, on s’intéresse aux effets d’un projet qui joue sur les déplacements 
à longue distance qui sont plus fréquemment réalisés par les personnes des classes de revenu 
supérieures. 

De manière à mieux prendre en compte cette spécificité de la clientèle longue distance, la population 
a été segmentée par classes de revenus. Nous faisons l’hypothèse que le salaire horaire suit la même 
distribution que les revenus et appliquons cette distribution au salaire horaire par décile d’actifs. 
Pour les calculs, la population de la zone d’étude est répartie en 5 classes de revenus 2020 à partir 
des données issues : 

• Des données INSEE 2008 d’emplois et population, de salaire net horaire moyen et 
d’indicateurs de distribution par ménage ; 

• Des croissances du PIB par habitant et de population par région française et pays issues du 
référentiel RFF. 
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Tableau 1 : Répartition de la population par classes de revenus  
(source : INSEE 2008) 

Classes de la Zone d’étude
Salaire net 

horaire 
moyen 

par classe

Part des 
actifs

CL1 : 1er décile 35,96 € 10% 

CL21 : 2ème décile 21,25 € 10% 

CL22 : 3ème décile 17,02 € 10% 

CL3 : 30% suivants (déciles 4 à 6) 12,11 € 30% 

CL4 : 40% aux revenus les plus faibles (déciles 7 à 10) 5,47 € 40% 

TOTAL 18,36 € 100%

4.2.4 Calcul des temps généralisés 
Le temps généralisé est défini comme le minimum entre le temps généralisé route / fer / air. 

Le temps généralisé routier est composé : 
• du temps de parcours incluant une pause de vingt minutes toutes les deux heures que 

multiplie le salaire horaire, 
• du coût lié au nombre de kilomètres effectués que divise le taux d’occupation, 
• du coût des péages que divise le taux d’occupation ; 

Le temps généralisé aérien est composé : 
• du coût généralisé routier lié au rabattement à l’origine et à la destination, 
• du temps de vol, auquel on ajoute un temps de précaution, que multiplie le salaire horaire, 
• du coût du billet d’avion tenant compte de l’évolution des prix aériens ; 

Le temps généralisé ferroviaire est composé : 
• du coût généralisé routier lié au rabattement à l’origine et à la destination, 
• du temps à bord que multiplie le salaire horaire, 
• du coût du billet de train tenant compte de l’évolution des prix ferroviaires. 

Dans le cas du rabattement entre gares ferroviaires et centroïdes se pose le problème du choix de la 
gare. En effet, selon les destinations, un canton aura intérêt à se rabattre à la gare la plus proche ou à 
une autre gare plus éloignée mais desservie par les trains à grande vitesse. C’est la raison pour 
laquelle une méthodologie spécifique a été mise en place : elle a consisté à calculer le temps 
généralisé à partir de trois gares environnantes et à retenir la gare origine et la gare destination qui 
minimisent ce temps généralisé. 
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4.3 Performances économiques du projet LNOBPL 

4.3.1 Situation de référence 2025 
La carte ci-dessous (Figure 2) présente le résultat du calcul d’accessibilité en situation de référence. 
La situation de référence est celle définie dans les études de trafic, en particulier elle intègre la LGV 
BPL. Les résultats des différents scénarios de projets seront présentés comme différentiel d’utilité par 
rapport à cette situation. Le différentiel par actif peut s’interpréter comme la hausse de salaire annuel 
de l’actif obtenue grâce au gain d’accessibilité aux territoires.  

Figure 2 : Utilité économique nette moyenne par actif en référence 

La carte présente l’utilité nette moyenne par actif en situation de référence, c’est l’indicateur de 
l’accessibilité au territoire. Sur celle-ci, les zones les plus accessibles sont celles où les actifs 
présentent des fortes utilités : on remarque en particulier les agglomérations et aires urbaines de 
Paris, Nantes, Rennes, Le Mans, Angers, Brest, Tours, Caen, La Rochelle et Quimper. 

La Figure 3 ci-dessous représente cette même accessibilité à l’échelle des cantons et non plus des 
actifs du canton. C’est-à-dire que les utilités nettes moyennes présentées ci-dessus ont été multipliées 
par le nombre d’actifs du canton correspondant. Les bassins parisien, nantais et rennais sont les 
zones ayant les plus fortes accessibilités. 
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4.3.2 Situations de Projet  
4.3.2.1 Performances économiques par actif 

La situation de référence ayant été présentée au chapitre précédent, les cartes suivantes présentent 
les gains d’accessibilité par actif apportés grâce aux différents projets.  

Figure 4 Variation d'utilité économique par actif - Scénario A1 

Figure 5 Variation d'utilité économique par actif - Scénario A4 
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Figure 6 Variation d'utilité économique par actif - Scénario A5 

Figure 7 Variation d'utilité économique par actif - Scénario C1 
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4.3.2.2 Performances économiques par canton 

Les cartes suivantes présentent le gain d’accessibilité apporté grâce aux différents projets à l’échelle 
des cantons et non plus des actifs du canton.  

Figure 8 Variation d'utilité économique par canton - Scénario A1 

Figure 9 Variation d'utilité économique par canton - Scénario A4
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Figure 10 Variation d'utilité économique par canton - Scénario A5 

Figure 11 Variation d'utilité économique par canton - Scénario C1 



    Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne Pays de la Loire 

Evaluation socio-économique – Rapport accessibilité
Février 2013 P:\Work\28542_NRRBRQ\01_TECH\LIV\00_Accessibilité\28542_ACC_RAPPT_A00.doc

151/166

4.3.2.3 Analyses générales 

L’accessibilité traduit la facilité avec laquelle il est possible d’accéder à des biens convoités. Dans le 
cas des performances économiques présentées ici, les biens convoités sont les emplois. Le calcul de 
l’accessibilité (utilité économique) mesure l’augmentation de l’univers de choix grâce à un projet. Plus 
cet univers de choix s’accroît, plus la satisfaction s’accroît et donc plus l’utilité est grande. Cette 
satisfaction (qui correspond à une meilleure adéquation entre les biens convoités et la demande) se 
traduit en euros : il y a plus de chances de trouver un emploi bien adapté à chacun, une plus grande 
satisfaction au travail donc à termes un gain financier. 

La méthode valorise d’avantage : 
- les gains d’accessibilité à courte distance (poids des « emplois vus » à courte distance). 
- l’amélioration d’accessibilité des territoires moins bien dotés, typiquement une ville moyenne 

par rapport à une métropole régionale. 

Les calculs sont effectués sur le minimum entre les temps généralisés calculés pour chacun des trois 
modes considérés (air, fer, route). Lorsqu'un trajet s’effectue en voiture ou avion et qu’il n’y a pas de 
basculement modal pour le train (temps complet fer non minimum pour ce trajet) l’amélioration de 
l’utilité grâce au projet est nulle. Lorsqu’un basculement modal s’effectue, seule l’augmentation de 
l’utilité est valorisée, c’est-à-dire seule une partie de l’amélioration de l’offre ferroviaire. Lorsque le 
trajet était effectué par train en référence, l’intégralité de l’amélioration se retrouve valorisée. Les 
résultats sont donc non triviaux à anticiper. 

Sur les Figure 4 à Figure 7 sont présentés les gains par actifs pour chacun des scénarios. Les 
données sont ensuite multipliées par le nombre d’actifs de chaque zones afin d’obtenir les gains par 
cantons présenté de Figure 8 à Figure 11. Les données sont enfin sommées pour donner le résultat 
par scénario présenté sur le Tableau 2 ci-dessous. 

Tableau 2 : Gains d’utilité économique  

Performances économiques A1 A4 A5 C1

Gains en M€ par an 30,3 47,4 35,0 48,9 

4.3.2.4 Comparaisons entre les scenarios 

La Figure 4 présente les résultats par actif pour le scénario A1. Globalement la Bretagne, 
l’agglomération nantaise, l’agglomération de Laval et l’agglomération parisienne gagnent en 
accessibilité grâce au projet (rose pâle). Les actifs qui gagnent le plus dans ce scénario sont les 
habitants de Rennes, Auray, Guingamp, Vannes, Quimperlé, Plouaret, Rosporden et les autres zones 
marron de la carte. 

En scénario A4, l’ajout des prolongements permet d’améliorer les performances du scénario A1. La 
Figure 12 présente les variations entre A1 et A4. Les principales agglomérations bénéficiaires sont 
Rennes, Vannes et Guingamp qui se retrouvent « rapprochées» les unes des autres. 

En scénario A5, l’ajout des compléments ouest permet également, mais différemment, d’améliorer les 
performances du scénario A1. La Figure 13 présente les variations entre A1 et A5. Les principaux 
bénéficiaires sont les liaisons Guingamp-Brest, Brest-Rennes, Quimper-Rennes. Nous nous 
attendions à avoir également Lorient-Quimper mais le mode de coût minimum est la voiture : 
l’accessibilité n’est donc pas sensible à l’amélioration de l’offre fer. 

En scénario C1, présenté Figure 7, la branche Sud est très avantagée du fait de l’infrastructure en Y 
qui offre un meilleur gain de temps vers le sud que vers le nord.  

Par cantons, Figure 8 à Figure 11, les scénarios sont relativement équilibrés sauf le C1qui avantage la 
branche sud. Au total (cf Tableau 2), le scénario C1 est celui qui présente le plus de bénéfices suivi 
de très près par le scénario A4. 
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  Figure 12 Variation d'utilité économique par actif entre Scénario A1 et A4 

  Figure 13 Variation d'utilité économique par actif entre Scénario A1 et A5 
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4.3.2.5 Analyse de Brest, Quimper, Rennes, Nantes 

Dans cette section nous nous intéressons aux cantons de Brest, Quimper, Rennes et Nantes afin de 
comprendre leurs comportements dans les calculs d’accessibilité. Ce sont bien les villes qui sont 
analysées et non leurs agglomérations. Une analyse par grandes zones sera effectuée dans la 
prochaine section. 

L’analyse suivante va porter sur les « emplois vu » c’est-à-dire le ijT
j eE α−× de la formule 

d’accessibilité. Ce sont les emplois de la ville destination que multiplie l’exponentielle du facteur de 
décroissance et du temps de parcours généralisé du mode le plus compétitif au départ de la ville 
analysée. 

Brest 
- Le nombre d’emplois vus à Lamballe et Rennes augmente grâce aux gains de temps 

ferroviaires. C’est également le cas, dans une moindre mesure à cause du paramètre de 
décroissance, des emplois du Mans et de Paris 

- Il n’y a pas d’augmentation du nombre d’emplois vus vers Redon et Nantes car le mode de 
transport privilégié en référence et projet est la voiture. 

- La voiture est également plus compétitive que le train sur de nombreuses relations courtes 
distances branche Nord (ex. Plouaret). 

Quimper 
- Le nombre d’emplois vus à Quimperlé et Rennes augmente grâce aux gains de temps 

ferroviaires. C’est également le cas, dans une moindre mesure à cause du paramètre de 
décroissance, des emplois du Mans et de Paris 

Rennes  
- Le nombre d’emplois vus vers Brest et Quimper augmente, comme décrit ci-dessus. 
- Il y a également des augmentations du nombre d’emplois vus sur l’ensemble des branches 

nord et sud, par exemple vers Auray et Plouaret. 
- En scénarios de projet, le modèle réalise un report modal de la voiture vers le train pour 

Nantes permettant un gain vers Nantes et sa périphérie. 

Nantes  
- Le nombre d’emplois vus vers la ville de Rennes augmente. En revanche pour sa périphérie, 

les temps de rabattement pénalisent le fer et les trajets se font donc en voiture. 
- Le nombre d’emplois vus vers le milieu de la branche Nord (Plouaret) augmente, en revanche 

vers la branche Sud, Brest et Quimper il n’y a pas de gains.  
- Les relations vers Le Mans et Paris se font en train mais il n’y a pas de gains de temps sur 

ces lignes.  
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4.3.2.6 Analyse par grandes zones 

 La zone d’étude à été découpé en 9 grandes zones comme représenté sur la Figure 14. 

  Figure 14 Définition « des grandes zones » pour les analyses  

Les performances économiques pour chacune de ces zones sont présentées ci-dessous en millions 
d’euros par an. 

Figure 15 Performances économiques par grandes zones (M€) 

L’agglomération de Rennes capte entre 25 et 30% des gains apportés par les projets. Elle est suivie 
par l’Ile-de-France qui en capte entre 15 et 25%. Néanmoins comme le montre la Figure 16, ce gain 
rapporté au nombre d’actifs de l’Ile de France est relativement modeste comparé à celui de Rennes 
ou des branches nord et sud. 

Figure 16 Performances économiques par grandes zones rapportées au nombre d’actif (€) 

Par zones, en scénario A1 il y a un équilibre branche nord – branche sud ; le scénario A4 favorise 
légèrement le sud et le A5 légèrement le Nord. En scénario C1, la branche sud capte 37% des gains 
du projet comme exposé précédemment. Dans ce découpage la branche nord possède un peu plus 
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d’actifs que la branche sud mais globalement les conclusions précédentes restent vraies lorsque les 
gains sont rapportés au nombre d’actifs respectifs de ces zones. 

L’agglomération de Nantes ne capte que 4% des gains, la Bretagne centre 1% et la région de Saint-
Malo 1% mais leurs résultats par actif sont supérieurs à ceux de la région parisienne. Le projet 
bénéficie donc avant tout aux régions Bretagne et Pays de La Loire. 

Dans la classe « autre » se trouve l’ensemble des autres cantons de la zone d’étude qui ne sont pas 
inclus dans une classe (en blanc sur la Figure 14). Elle comporte notamment Laval et Le Mans qui 
améliorent leur nombre d’emplois vus vers la Bretagne comme décrit dans la section précédente. 

4.3.2.7 Analyse par department: 

La zone d’étude a été découpée cette fois par département afin de répondre notament aux premières 
interrogations soulevées par la région Bretagne, concernant les gains attribuables au département du 
Finistère. La Figure 17 présente les résultats précédents par départements et la Figure 18 ces 
résultats rapportés aux actifs. 

  

Figure 17 Performances économiques par département (M€) 

Figure 18 Performances économiques par département rapportés au nombre d’actifs (€) 

De même que précédemment, l’Ile et Vilaine et l’Ile de France sont les zones qui gagnent le plus avec 
respectivement, en moyenne sur les scénarios, 30% et 22% des gains. Rapporté au nombre d’actifs, 
l’Ile et Vilaine reste en tête alors que l’Ile de France a des résultats relativement modestes. 

Le Finistère comptabilise entre 7 et 14% des gains de projet ce qui représente entre 11% et 19% des 
gains de la Bretagne. Rapporté au nombre d’actifs, bien que faisant partie des départements qui 
gagnent le plus, ces résultats sont inférieurs aux autres zones de Bretagne sauf en scénario C1 où le 
sud du département fait doubler les gains par rapport au A1. Le département des Côtes d’Armor se 
retrouve pénalisé dans ce scénario. Il est à noter que les études sont menées très en amont du 
projet ; les résultats reflètent l’avancement au début de l’année 2013, et les dessertes des scénarios 
pourront encore être modifiées. 

Comme conclu précédemment, la Bretagne est la région qui bénéficie le plus du projet comptabilisant 
entre 60 et 75% des gains selon les projets.   
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4.4 Performances naturelles du projet LNOBPL 

4.4.1 Théorie 
Pour le calcul des performances dites « naturelles », le bien convoité n’est plus les emplois comme 
pour le calcul des performances économiques mais les « surfaces naturelles ». La circulaire de 
Robien annexe 2 précise : 

Pour le motif domicile loisirs verts, c’est le nombre d’hectares (ou d’ares) d’espaces naturels 
qu’il convient de considérer 

La méthodologie d’estimation est analogue dans son principe à celle présentée ci-dessus pour les 
déplacements à vocation économique, les emplois sont remplacés par les surfaces naturelles des 
communes pondérées par des facteurs traduisant leur attractivité touristique. Les paramètres  et Na 
de la formule sont également différents respectivement max (5,84-0,6047 Tij ;2.92) et 220. 

Les surfaces naturelles à destination (ha) sont pondérées d’un facteur d’attractivité présenté dans le 
tableau ci-dessous : 

Tableau 3 : Attractivité des différentes surfaces naturelles (Source IGN et J. Poulit)

Les espaces naturels sont issus de la base de données Corine Land Rover. La base Corine Land 
Rover est produite dans le cadre du programme européen de coordination de l’Information sur 
l’Environnement. Cette base de données propose un inventaire biophysique de l’occupation des 
terres.  

Dans le cadre de cette étude LNOBPL il a été décidé d’ajouter une valorisation des zones du littoral 
du fait de leur fort impact touristique sur la Bretagne. Une bande de 300 mètres autour des côtes a 
donc été ajoutée et valorisée comme les « surfaces en eau ». La Figure 19 représente les différents 
types de surface naturelle et la Figure 20 les surfaces naturelles pondérées.  

Figure 19 Représentation des différents types de surface naturelle 

9.2Surfaces en eau

9.2Zones humides

0.18Forêts et milieux semi-naturels

1.14Territoires agricoles

0Territoires artificialisés

PoidsZone

9.2Surfaces en eau

9.2Zones humides

0.18Forêts et milieux semi-naturels

1.14Territoires agricoles

0Territoires artificialisés

PoidsZone



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Li

ai
so

ns
 N

ou
ve

lle
s 

O
ue

st
 B

re
ta

gn
e 

P
ay

s 
de

 la
 L

oi
re

 

Ev
al

ua
tio

n 
so

ci
o-

éc
on

om
iq

ue
 –

 R
ap

po
rt

 a
cc

es
si

bi
lit

é
Fé

vr
ie

r 2
01

3 
P:

\W
or

k\
28

54
2_

N
R

R
BR

Q
\0

1_
TE

C
H

\L
IV

\0
0_

Ac
ce

ss
ib

ili
té

\2
85

42
_A

C
C

_R
AP

PT
_A

00
.d

oc
15

7/
16

6

Fi
gu

re
 2

0 
R

ep
ré

se
nt

at
io

n 
de

s 
su

rf
ac

es
 n

at
ur

el
le

s 
po

nd
ér

ée
s 



    Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne Pays de la Loire 

Evaluation socio-économique – Rapport accessibilité
Février 2013 P:\Work\28542_NRRBRQ\01_TECH\LIV\00_Accessibilité\28542_ACC_RAPPT_A00.doc

158/166

4.4.2 Situation de référence 2025 
La carte ci-dessous (Figure 21) présente le résultat du calcul d’accessibilité en situation de référence. 
Les résultats des différents scénarios de projet seront présentés comme différentiel d’utilité par 
rapport à cette situation.  

Figure 21 : Utilité naturelle nette moyenne par actif en référence 

La carte présente l’utilité nette moyenne par actifs en situation de référence. Pour une zone donnée, 
plus le nombre de surfaces naturelles atteignable est grand, plus l’utilité naturelle est grande et la 
couleur foncée sur la carte.  

Typiquement, les côtes ont un nombre important de surfaces naturelles atteignables facilement 
(notamment puisque la valeur des surfaces pondérées présentes au sein même du canton est grande, 
cf. Figure 20). On visualise donc sur la carte ci-dessus que les côtes ont une performance naturelle 
globalement supérieure à celle de l’intérieur des terres. Les zones proches de l’Ile de France accèdent 
facilement aux surfaces naturelles du fait du bon maillage du réseau et ont donc une utilité élevée.  

La Figure 22 ci-dessous représente cette même accessibilité à l’échelle des cantons et non plus des 
actifs du canton. C’est-à-dire que les utilités nettes moyennes ci-dessus ont été multipliées par le 
nombre d’actifs du canton correspondant comme pour les performances économiques. Le bassin 
parisien et la côte atlantique sont les zones ayant les meilleures performances. 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Li

ai
so

ns
 N

ou
ve

lle
s 

O
ue

st
 B

re
ta

gn
e 

P
ay

s 
de

 la
 L

oi
re

 

Ev
al

ua
tio

n 
so

ci
o-

éc
on

om
iq

ue
 –

 R
ap

po
rt

 a
cc

es
si

bi
lit

é
Fé

vr
ie

r 2
01

3 
P:

\W
or

k\
28

54
2_

N
R

R
BR

Q
\0

1_
TE

C
H

\L
IV

\0
0_

Ac
ce

ss
ib

ili
té

\2
85

42
_A

C
C

_R
AP

PT
_A

00
.d

oc
15

9/
16

6

Fi
gu

re
 2

2 
: U

til
ité

 n
at

ur
el

le
 n

et
te

 m
oy

en
ne

 p
ar

 c
an

to
n 

en
 ré

fé
re

nc
e 



    Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne Pays de la Loire 

Evaluation socio-économique – Rapport accessibilité
Février 2013 P:\Work\28542_NRRBRQ\01_TECH\LIV\00_Accessibilité\28542_ACC_RAPPT_A00.doc

160/166

4.4.3 Situations de Projet  
4.4.3.1 Performances naturelles par actif 

La situation de référence ayant été présentée au chapitre ci-dessus, les cartes suivantes présentent 
les gains d’accessibilité par actif apportés grâce aux différents projets.  

Figure 23 Variation d'utilité naturelle par actif - Scénario A1 

Figure 24 Variation d'utilité naturelle par actif - Scénario A4 



    Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne Pays de la Loire 

Evaluation socio-économique – Rapport accessibilité
Février 2013 P:\Work\28542_NRRBRQ\01_TECH\LIV\00_Accessibilité\28542_ACC_RAPPT_A00.doc

161/166

Figure 25 Variation d'utilité naturelle par actif - Scénario A5 

Figure 26 Variation d'utilité naturelle par actif - Scénario C1 
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4.4.3.2 Performances naturelles par canton 

Les cartes suivantes présentent le gain d’accessibilité apporté grâce aux différents projets à l’échelle 
des cantons et non plus des actifs du canton.  

Figure 27 Variation d'utilité naturelle par canton - Scénario A1 

Figure 28 Variation d'utilité naturelle par canton - Scénario A4
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Figure 29 Variation d'utilité naturelle par canton - Scénario A5 

Figure 30 Variation d'utilité naturelle par canton - Scénario C1 
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4.4.3.1 Analyses générales 

Le même type d’analyse que pour les performances économiques va maintenant être présenté. 
Conformément aux calculs réalisés sur différents projets les performances naturelles présentées au 
Tableau 4 sont entre 10 et 15% des performances économiques présentées au Tableau 2. 

Tableau 4 : Gains d’utilité naturelle  

Performances naturelles A1 A4 A5 C1

Gains en M€ par an 4,0 6,5 4,6 7,6

Les figures de résumé par grandes zones et par départements sont présentées ci-dessous. 

Figure 31 Performances naturelles par grande zone (M€) 

Figure 32 Performances naturelles par grande zone rapportées au nombre d’actifs (€) 

La part des gains revenant à l’Ile de France passe de 15-20% pour les performances économiques à 
7-12% pour les performances naturelles au profit de l’agglomération de Rennes qui gagne en 
moyenne +8%, de la branche sud qui gagne en moyenne +7% et de la branche Nord qui gagne en 
moyenne +4%. 

La répartition de ces résultats rapportés au nombre d’actifs est relativement semblable à celle des 
performances économiques. Les actifs de Rennes gagnent le plus suivi de la branche sud et de la 
branche nord. 
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Figure 33 Performances naturelles par département (M€) 

Figure 34 Performances naturelles par département rapportés au nombre d’actifs (€) 

Par département, le phénomène décrit ci-dessus se confirme pour l’Ile de France. La Bretagne capte 
entre 82 et 90% des gains de performances naturelles contre 60 à 75% des gains de performances 
économiques. La répartition des performances naturelles à l’intérieur de la Bretagne reste semblable 
à la répartition des performances économiques avec la majorité des gains qui revient à l’Ile et Vilaine 
suivie par les 3 autres départements (Finistère, Côtes d’Armor et Morbihan). Entre ces trois autres 
départements, le scénario A4 favorise le Morbihan et le scénario C1 favorise le Morbihan et le 
Finistère.  
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4.5 Conclusion 
 

Les résultats d’accessibilité présentés dans ce rapport doivent être pris avec les réserves qui 
s’imposent. Tout d’abord parce que la commission Quinet réfléchit actuellement à une refonte de la 
circulaire de Robien susceptible de modifier la méthodologie de valorisation de l’accessibilité utilisée 
dans ce rapport. Ensuite parce que l’annexe 2 de la circulaire repose sur des hypothèses fortes qui ne 
sont pas unanimement partagées. 

Le tableau ci-dessous résume les gains liés à l’accessibilité présentés dans ce rapport. Une valeur 
actualisée des gains a été calculée sur la base du référentiel RFF et de la circulaire de Robien. 

 

Tableau 5 : Résultats des gains d’accessibilité  

Gains en M€/an A1 A4 A5 C1 

Performances économiques 30,3 47,4 35,0 48,9 

Performances naturelles 4,0 6,5 4,6 7,6 

Total gains liés à l’accessibilité 34,3 53,9 39,6 56,5 

Bénéfice actualisé (M€) 953 1 500 1 102 1 571 

 

L’accessibilité est une approche complémentaire et non substituable à l’évaluation socio-
économique : cette étude donne un nouvel éclairage sur le projet.  

L’avantage des calculs d’accessibilité est de fournir des résultats territorialisés, ce qui donne des 
éléments d’éclairage supplémentaires par rapport à l’évaluation socio-économique. Ce ne sont pas les 
gains de temps qui sont valorisés, mais les potentialités de développement des villes, comme l’ont 
montré les cartes de gains d’accessibilité présentées dans ce rapport ainsi que les tableaux d’analyse. 
Ces résultats s’affranchissent également des trafics actuellement observés sur les lignes actuelles. 

Les résultats présentés dans ce rapport montrent que le projet LNOBPL profite avant tout aux 
Bretons : de 60% à 75% (selon les scénarios) des avantages calculés sur la zone d’étude sont au 
bénéfice de la région Bretagne. L’Ile-de-France et les Pays de la Loire ne profitent du projet que de 
façon secondaire.  

A l’échelle de la Bretagne comme à celle de l’ensemble de la zone d’étude, les deux scénarios qui 
donnent les meilleurs résultats sont le A4 et le C1. 

Pour le Finistère, les isochrones mettent en évidence que les objectifs de temps de parcours pour 
améliorer la desserte de la pointe bretonne sont atteints. Le calcul d’accessibilité montre que 10% à 
20% des gains de la Bretagne concernent ce département. Le scénario qui maximise les gains pour le 
Finistère, et notamment pour sa partie sud, est le C1. Cette conclusion doit aussi être mise en regard 
du coût d’investissement pour ce scénario. 


